
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-trois, le lundi 3 avril à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, dûment 
convoqué le mardi 28 mars, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de Saint-
Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Dominique TALLÉDEC, Guylaine YHARRASSARRY, Christian 
TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Jérôme SULIM, Hélène 
CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly 
LEJEUSNE, Jean Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, 
Jean-Benjamin ZANG, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Laurent FOUILLOUX, 
Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, 
Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, 
Bernard FLOC'H, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Farida REBOUH à Jocelyn BUREAU, Myriam 
GANDOLPHE à Jocelyn GENDEK, Joao DE OLIVEIRA à Laurent FOUILLOUX, Mohamed HARIZ à 
Léa MARIÉ, Newroz CALHAN à Eric COUVEZ 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Virginie GRENIER 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-025 
 
OBJET : ADOPTION DU MONTANT RÉVISÉ DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2023 ET 
2024 
 



DÉLIBÉRATION : 2023-025  
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES STRATÉGIQUES 
 
 
OBJET : ADOPTION DU MONTANT RÉVISÉ DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2023 ET 
2024 
 
 
RAPPORTEUR : Marcel COTTIN 
 
 
La Commission d’Évaluation des Transferts de Charges (CLECT) de Nantes Métropole, réunie le 26 
novembre 2021, a approuvé le rapport ayant pour objet d’évaluer, d’une part les charges liées au 
transfert de la compétence en matière de terrains familiaux locatifs et d’autre part, les dépenses 
d’entretien des espaces verts d’abords de voirie créés depuis 2001, assurées par les communes, 
dans l’objectif de prendre en compte le remboursement de ces coûts d’entretien dans les attributions 
de compensation. 
 
Les conseils municipaux se sont prononcés sur ce rapport de la CLECT dans les conditions de 
majorité requise à l’article L.5211-5 du CGCT et l’ont approuvé. Conformément, au rapport de la 
CLECT du 26 novembre 2021, une nouvelle révision de l’AC doit intervenir en 2023 pour tenir compte 
de la finalisation de l’inventaire, commune par commune, des espaces verts d’abords de voirie et ce 
avec un effet rétroactif au 1er janvier 2022, suivi en 2024, d’une actualisation de 1 % des montants 
correspondants. 
 
Le conseil métropolitain du 10 février 2023 a approuvé, par un vote à la majorité des 2/3, les 
attributions de compensation (AC) allouées en 2023 et en 2024 aux communes membres et résultant 
de ce rapport de la CLECT au titre de la clause de revoyure pour les montants suivants : 
 

 
 
 
Conformément à l’article 1609 nonies C V 1°bis, une fois les montants de révision d’AC ci-dessus 
adoptés par le conseil métropolitain, chaque commune délibère à la majorité simple sur les montants 
révisés d’AC 2023 et 2024 la concernant et résultant du rapport de la CLECT du 26 novembre 2021. 
 
 



 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver les modalités de révision des attributions de compensation telles que résultant de la 
délibération du conseil métropolitain en date du 10 février 2023 ; 

 
-  d’approuver les montants de l’attribution de compensation résultant de la mise en œuvre de ces 

modalités pour la commune de Saint-Herblain à savoir un montant pour l’année 2023 de 
12 629 220.76 € majoré de l’actualisation de l’inventaire à hauteur de 357 340 € et du rattrapage 
pour l’année 2022 pour le même montant, ainsi que pour 2024, soit un total de 12 280 103.18 €, 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget de la ville année 2023 : 73211 01 31107 
 
 
 
Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 
 Saint-Herblain le : 03/04/2023 
 
 La secrétaire de séance Le Maire 
 
 
 
Virginie GRENIER Bertrand AFFILÉ 
 
 
 
 
Transmise en Préfecture le : 06 avril 2023 
 
Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 06 avril 2023 
 
 


